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CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE 
La Corporation commerciale canadienne, une société d'État, 
apporte une aide précieuse aux exportateurs canadiens qui 
vendent à des gouvernements étrangers ou à des organismes 
internationaux. Elle se comporte alors comme un 
entrepreneur principal et un garant de la vente des biens et 
des services canadiens auprès de l'acheteur étranger. 

La CCC certifie la solidité financière et les compétences 
techniques de l'exportateur et garantit à l'acheteur étranger 
que les conditions du contrat seront respectées. 
L'implication de la CCC dans une vente constitue, pour les 
exportateurs canadiens, un appui tangible de leur 
gouvernement. Cela les dote, aux yeux des clients 
étrangers, d'une meilleure crédibilité et d'une plus grande 
capacité concurrentielle. Ils sont alors souvent en mesure 
de négocier des dispositions contractuelles et des 
conditions de paiement plus avantageuses. 

Le programme de paiements échelonnés a été mis au point 
par la CCC, en collaboration avec les institutions 
financières du Canada. Il rend le financement avant 
expédition des exportations plus accessible aux 
exportateurs des PME. Les exportateurs négocient en 
effet une marge de crédit auprès de leur principale 
institution financière qui sera affectée à une vente à 
l'exportation précise. Le plus souvent, le coût de cet 
emprunt sera comparable à celui d'une marge de crédit 
classique. Le programme est disponible pour les 
transactions faites aussi bien avec des gouvernements 
étrangers qu'avec des acheteurs du secteur privé. 

Pour obtenir de plus amples informations sur la CCC et ses 
programmes, s'adresser à: 

Corporation commerciale canadienne 
50, rue O'Connor, 11' étage 
Ottawa (Ontario) KlA 0S6 
Téléphone : (613) 996-0034 
Télécopieur : (613) 995-2121 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES 
Les sociétés canadiennes qui souhaitent réussir sur le 
marché mexicain peuvent avoir besoin de technologies 
additionnelles pour améliorer leurs capacités 
concurrentielles. Le Conseil national de recherches du 
Canada travaille avec les sociétés canadiennes de toutes 
tailles pour élaborer et mettre en oeuvre des technologies 
leur conférant des avantages économiques. Le Conseil 
supervise le Programme d'aide à la recherche industrielle 
(PARI), un réseau national pour la diffusion et le transfert 
de technologies. 

Le réseau PARI contribue au processus de développement, 
d'accession, d'acquisition, de mise en oeuvre et d'utilisation 
de la technologie dans toute l'industrie canadienne. Ce 
réseau existe depuis 50 ans et a acquis la réputation d'être 
un des programmes les plus souples et les plus efficaces du 
gouvernement fédéral. Le PARI tire parti d'un vaste réseau 
regroupant plus de 190 bureaux dans près de 90 localités, 
de nombreux centres provinciaux de technologie, des 
laboratoires du Conseil de recherches même et d'instituts 
de recherche, les ministères du gouvernement fédéral et les 
agences de transfert technologique dans les universités 
canadiennes. Pour de plus amples renseignements, 
adressez-vous à:  

Programme d'aide à la recherche industrielle 
Conseil national de recherches du Canada 
Chemin Montréal 
Bâtiment M-55 
Ottawa (Ontario) KlA  0R6 
Téléphone : (613) 993-1770 
Télécopieur : (613) 952-1086 


